
 

Distribution / Destinataires 
IOTC Members / Membres de la CTOI: Australia, Belize, China, Comoros, Eritrea, European Union, France (Territories), Guinea, India, Indonesia, Iran 
(Islamic Rep of), Japan, Kenya, Rep. of Korea, Madagascar, Malaysia, Maldives, Mauritius, Mozambique, Oman, Pakistan, Philippines, Seychelles, Sierra 
Leone, Sri Lanka, Sudan, United Rep. of Tanzania, Thailand, United Kingdom, Vanuatu, Yemen.
Cooperating non-Contracting Parties / Parties coopérantes non-contractantes: Senegal, South Africa.
Chairperson IOTC / Président de la CTOI 
Copy to / Copie à: FAO Headquarters, FAO Representatives to CPCs

This message has been transmitted by email only / Ce message a été transmis par courriel uniquement 
 

Le Chantier Mall – PO Box 1011, Victoria, Seychelles. Tel:+248.4225.494 Fax: +248.4224.364  Email: secretariat@iotc.org Web: www.iotc.org 

22 January 2013 / 22 janvier 2013 

 

IOTC CIRCULAR 2013–07 / CIRCULAIRE CTOI 2013–07 
 

Dear Sir/Madam, 

 

SUBJECT: COMMUNICATION FROM THAILAND ON THE RESULTS OF ITS INVESTIGATION OF 
POSSIBLE INFRACTIONS OBSERVED UNDER THE REGIONAL OBSERVER 
PROGRAMME IN 2011. 

 
At its ninth Session, the Compliance Committee (Paragraph 55. iv) noted that “there are several cases to be 
investigated by flag CPCs. These are: iv) possible infractions reported at the 2011 CoC meeting to which no 
explanation has been made by the flag CPCs. The Secretariat shall inform the relevant flag CPCs of cases in iv.” 

Please find attached a communication from Thailand relating to the results of its investigations of possible infractions 
observed under the Regional Observer Programme to monitor at-sea transhipments, in 2011. 

 

Madame/Monsieur, 

 

SUJET: COMMUNICATION DE LA THAILANDE SUR LES RESULTATS DE SON ENQUETE SUR 
LES INFRACTIONS PRESUMEES OBSERVEES DANS LE CADRE DU PROGRAMME 
REGIONAL D’OBSERVATEURS EN 2011 

 
Lors de sa neuvième Session, le Comité d’application (Paragraphe 55. iv) a noté « qu’il existe d’autres cas qui 
demandent à être examinés par les CPC du pavillon. Ces derniers sont : iv) les infractions potentielles signalées lors 
de la réunion 2011 du Comité d’Application et pour lesquelles aucune explication n’a été fournie par les CPC du 
pavillon. Le Secrétariat informera les CPC du pavillon concerné par les cas iv) ». 

Veuillez trouver ci-joint une communication de la Thaïlande concernant les résultats de son enquête sur les infractions 
présumées observées dans le cadre du Programme régional d’observateurs en 2011. 

 
Yours sincerely / Cordialement 

 
Alejandro Anganuzzi 
Executive Secretary / Secrétaire exécutif 
 
Attachments / Pièces jointes: 

 Letter from Thailand/Lettre de la Thailande 
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Note : ce qui suit est la traduction d’un courrier en Anglais reçu par le Secrétariat. Pour plus de détails, se reporter à l’original. 

 
Le 28 décembre 2012 
 
  
Cher Monsieur, 
 
Objet : Enquête sur des infractions potentielles relevées dans le cadre du Programme régional d’observateurs 
en 2011. 
 
La présente se réfère aux discussions qui ont eu lieu durant la Neuvième session du Comité d’application qui s’est 
tenue à Fremantle (Australie) en avril 2012. Le Comité d’application avait pris note des infractions potentielles par 
des navires thaïlandais, le Mook Andaman 018 et le Mook Andaman 028, relevées dans le cadre du Programme 
régional d’observateurs de surveillance des transbordements en mer, et avait indiqué que la Thaïlande devait 
enquêter sur ces cas. 
Le Département des pêches a mené une enquête et a discuté avec l’entreprise propriétaire de ces deux palangriers 
thoniers et a conclu que les cas d’infractions potentielles relevés en 2011 découlaient du fait que les capitaines des 
navires concernés n’avaient pas pu communiquer correctement avec les observateurs du PRO. C’est avant tout un 
problème de langue, et les demandes formulées par les observateurs n’ont pas été comprises, les équipages ne parlant 
pas couramment l’Anglais. Le propriétaire de ces navires s’est engagé à donner instructions aux capitaine de 
coopérer pleinement et de satisfaire aux demandes des observateurs du ROP. Afin d’éviter de nouveau problèmes de 
compréhension entre observateurs et capitaines, nous souhaiterions apporter les précisions suivantes : 

1. Autorisation de pêche. 
Le Mook Andaman 018 et le Mook Andaman 028 ont été autorisés à pêcher dans l’océan Indien. Il existe deux 
documents officiels correspondant à cette autorisation, qui sont la licence de pêche délivrée par le Département 
des pêches, qui est valable jusqu’au 31 mars de l’année suivante, et la Lettre d’autorisation du Département des 
pêches, valable jusqu’au 31 décembre de l’année courante. Des copies de ces documents sont jointes pour 
référence. 
2. SSN 
Le Mook Andaman 018 et le Mook Andaman 028 sont équipés d’un SSN (ARGOS). Le système signale leur 
localisation au Département des pêches toutes les 6 heures, tous les jours. Le Département des pêches suit ces 
navires de façon régulière. 
3. Livres de pêche 
Le Mook Andaman 018 et le Mook Andaman 028 sont dotés de livres de pêche. Tous les trois mois, le 
propriétaire transmet l’intégralité des livres de pêche au Département des pêches, à des fins d’utilisation 
scientifique. Depuis janvier 2012, il a été demandé au propriétaire d’utiliser le modèle de livre de pêche défini 
dans la Résolution 08/04 de la CTOI. 
 

Au cours de notre enquête, nous avons appris que le Mook Andaman 018 et le Mook Andaman 028 utilisent des 
dispositifs d’effarouchement des oiseaux afin de réduire les captures accidentelles d’oiseaux de mer dans les 
pêcheries palangrières. Une copie des documents pertinents est jointe pour référence. 
 
Nous serions reconnaissant au Secrétariat de bien vouloir distribuer cette lettre à l’ensemble des CPC. 
 
 
Soyez assurés de notre entière coopération. 
 
Cordialement, 

 
(M. Chirdsak Vongkam[illisible]) 
Directeur-général adjoint 
pour le Directeur-général 
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Le 29 décembre 2011 
À qui de droit 

 
 

Je vous informe par la présente que le navire de pêche thaïlandais dénommé Mook Andaman 018 est enregistré 
auprès du Département maritime de Thaïlande depuis B.E.2543 (2000) et que son numéro de licence est le 
431000401. Ce navire appartient à la Siam Tuna Fishery Company Limited, une société thaïlandaise enregistrée en 
Thaïlande au titre du Code civil et commercial thaïlandais. Ce navire est autorisé par le Département des pêches de 
Thaïlande, pays qui est partie contractante de la Commission des thons de l'océan Indien (CTOI). Sa licence de pêche 
est valable du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2012. 
 
Cordialement, 
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Le 29 décembre 2011 
À qui de droit 

 
 

Je vous informe par la présente que le navire de pêche thaïlandais dénommé Mook Andaman 028 est enregistré 
auprès du Département maritime de Thaïlande depuis B.E.2543 (2000) et que son numéro de licence est le 
431000566. Ce navire appartient à la Siam Tuna Fishery Company Limited, une société thaïlandaise enregistrée en 
Thaïlande au titre du Code civil et commercial thaïlandais. Ce navire est autorisé par le Département des pêches de 
Thaïlande, pays qui est partie contractante de la Commission des thons de l'océan Indien (CTOI). Sa licence de pêche 
est valable du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2012. 
 
Cordialement, 
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